
CONSEIL DES SAGES 
 

Assemblée plénière du 11 décembre 2025 
 
 
 

Présents :  Bernard RUDEAU, Christiane BADER, Annie VEISHAR, Jacques VEISHAR, 
Brigitte SALVETAT, Michel FRANCOIS, Serge MICHEL, Marie-Thérèse ARNOULD, Marie-
Hélène COLLIN, Mireille COMMENTI, Bernard VOLLE, Alain WAGNER, Marcel GENAY, 
Jean-Luc SAINTOT, Didier CHIPOT, Claude BEIDEL, Jean-Jacques HEURTEL, Joël 
BREVOST, Charles HOEFKENS, Michèle LORRAIN 

 
Pour la Municipalité : Sébastien DOSÉ, Nathalie GARTISSER 

 
Excusés : Claude IUNG, Robert VINCENT 

 
Mot du Président : 
 
Bernard RUDEAU rappelle que le fonctionnement du conseil des sages est lié à la 
mandature municipale et que par conséquent l'équipe actuelle devra être renouvelée 
à l'issue des élections municipales. 
Bilan de ces 5 années  
 

– Maintien et renforcement des précédents conseils : 6 conférences au lieu de 4, 
développement des visites et sorties. 

– Mise en place de l'action « Villes amies des Aînés » avec tables rondes pour 
écouter les personnes âgées suivies par la création et la distribution du guide 
des seniors en partenariat avec l’Espace Solidarités. 

– Présence au Forum Seniors 2024 (qui sera renouvelé en 2026). 
– Aménagement de la réglementation des voyages, en raison de leur popularité 

croissante. 
– Amélioration de l'espace public : sentiers PMR, bancs... 

 
Il souligne que toutes ces actions et réalisations sont le résultat de la symbiose crée 
entre les élus et les membres du Conseil des Sages. 
Il reste encore beaucoup de projets en cours : les jardins partagés, le rapprochement 
avec l'OMA, avec un éventuel conseil d'enfants.... 
 
C'est pourquoi, avec le renouvellement de ce conseil, l'arrivée de nouveaux membres 
pourra apporter de nouvelles idées et de nouveaux projets. 
 



Il exprime son inquiétude et un certain malaise concernant le « statut » de retraité, à 
l'occasion des élaborations budgétaires des gouvernements successifs. 
 
Pour terminer il évoque la mémoire de Roland LHOMME, premier Président du Conseil 
des Sages. 
 
Mot de Monsieur le Maire : 
 
Il nous fait part de sa fierté d'être aux côtés du Conseil des Sages. 
En faire partie exprime un engagement citoyen et de l'intérêt pour la vie de la cité, ce 
qui permet de sortir de son ressenti personnel et de réfléchir au nom du collectif. 
Il se dit très satisfait du travail réalisé par les différentes commissions et ouvre de 
nouvelles pistes de réflexion : travail sur l’intergénérationnel, nécessité de 
transmettre. 
Il fait part également des difficultés financières des Collectivités Territoriales 
engendrée par la Loi de Finances (Ex : CCBP = 3,6 millions d'€ en moins, ce qui 
correspond à environ 2 ans en moins d'entretien de voirie). 
C'est le cas également des municipalités qui ne perçoivent plus de taxe d'habitation, 
et subissent une baisse de la dotation de l'Etat (pour Liverdun 4 millions d'€ de moins 
cumulé en 10 ans). 
Il souhaite malgré tout maintenir le taux de la taxe foncière en 2026. 
 
Questions ouvertes : 
 

– Où en est le projet des résidences seniors ? 
– Une rencontre avec MMH est prévue début Janvier et la sortie de terre devrait 

débuter en 2027. 
– Et le projet Saint-Gobain ? 
– Des forages sont en cours pour inspecter des poches de gaz, pour permettre un 

chiffrage exact de la dépollution supplémentaire exigée pour en faire un cœur 
de ville 

– Et les jardins partagés ? 
– Une demande de subvention européenne (Leader) sera examinée en Février. 

 
Rapport de la commission n° 1 « Cadre de Vie, projets urbains » 
 
Charles HOEFKENS : prochains objectifs : suivre les 3 projets ci-dessus 
 
Rapport de la commission n° 2 « Préparation, suivi et accompagnement des voyages 
seniors » 
 



Brigitte SALVETAT confirme la montée en puissance de la demande et fait part d'une 
certaine disparité des prestations proposées selon les centres ANCV retenus. 
 
Il est évoqué également que les accords d'agréments de l'ANCV sont trop tardifs pour 
avoir le choix des destinations. 
 
Nathalie GARTISSER rappelle que la prise en charge du transport par la Municipalité 
représente un coût de 13 000 € par an. 
 
Rapport de la commission n° 3 « Vie sociale, accompagnement des aînés et ateliers 
seniors » 
 
Marie-Thérèse ARNOULT rappelle les visites et ateliers passés qui ont connus un beau 
succès. 
Nathalie signale que plus de personnes isolées ont pu participer à un atelier de 
médiation animale. 
Le covoiturage a également bien fonctionné. 
 
Rapport de la commission n° 4 : animations culturelles, conférences, éducation 
populaire 
 
Les conférences drainent entre 30 et 200 personnes (Aciéries de Pompey). 
Seront soumis à discussion : la question du jour et de l'horaire, le terme 
« conférence », ainsi que le problème de l'indemnisation des conférenciers. 
  
Pour terminer cette réunion, un besoin de plus de convivialité est évoqué : pique-
nique à envisager sur le principe « Auberge Espagnole » 

 

A suivre. 


